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e paysage politico-administra-

tif et spatial haïtien a été forte-
ment modifié comme suit par l’ar-

ticle 2 de la Constitution de 1946 

avec l’élévation des quartiers sub-
urbains et des sections rurales au 

rang de divisions territoriales ad-

ministratives : 

« Le territoire de la République est 
divisé en cinq départements qui 

sont : le département du Nord, le 

département du Nord Ouest, le 
département de l’Artibonite, le dé-

partement de l’Ouest, et le dépar-

tement du Sud. Chaque départe-
ment est subdivisé en arrondisse-

ments, chaque arrondissement en 

communes et chaque commune en 

quartiers et sections rurales. » 

L’ère de la balkanisation et de 

l’émiettement du territoire, et de 
l’anarchie spatiale concernant le 

passage d’une structure à une au-

tre, sans respecter les normes et le 
cadre légal prescrits, a commencé 

avec la Constitution de 1957. On 

est passé de cinq départements à 
dix, de 27 arrondissements à 44, de 

110 communes à 144. « …aucune 

création de poste militaire, de 

quartier ou de commune ne pourra 
avoir lieu qu’après une enquête du 

Pouvoir exécutif établissant que le 

développement général de la loca-
lité justifie cette mesure » (Article 
2 de la Constitution de 1935- non 

repris dans les autres Constitu-
tions). 

L Le découpage territorial a consacré, depuis l’indépendance, la grande 

fracture socioéconomique qui a rendu impossible la construction véri-

table de l’Etat-Nation et qui porte plus d’un à parler d’Etat excluant. 

La balkanisation et l’émiettement anarchisant des divisions territoria-

les administratives ont commencé à partir de la Constitution de 1957. 

Avec celle de 1987 et la loi du 28 mars 1987, la situation s’est davanta-

ge complexifiée avec l’apparition, d’une part, des Collectivités Territo-

riales, des blocs urbains, des sections communales, et, d’autre part, des 

CASEC, ASEC, des délégués de ville, rendant plus difficile les processus 

de décentralisation. 

Sergine ANDRÉ, Sans titre, 2008 
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De plus, toute une classification lé-

gale de communes, d’érection de 
sections communales en quartiers, 

de quartiers en communes existe 

depuis le XIX
ème

 siècle. Aucune de 

ces mesures constitutionnelles et 
légales n’a été respectée. 

Deux nouvelles notions 

d’ordre spatial font leur 

apparition dans le paysage poli-

tico-administratif spatial avec la 

Constitution de 1987 

Par ailleurs, deux nouvelles no-

tions d’ordre spatial font leur appa-

rition dans le paysage politico-ad-

ministratif spatial avec la Constitu-
tion de 1987, à savoir : la notion de 

section communale remplaçant 
celle de section rurale (art.9) et la 
désignation des départements, 

communes et sections communales 

au titre de collectivités territoriales 
(art. 61).  

La question fondamentale qui nous 

interpelle est la suivante :  

La notion de section communale, 

créée par les constituants de 1987, 

serait-elle une coquetterie sémanti-
que pour évacuer, masquer l’exclu-

sion sociale ou le système d’apar-

theid qui, depuis l’indépendance, 
frappe la section rurale, Dans cette 

espace, la paysannerie haïtienne, –

encore majoritaire dans le pays– a 
élu domicile dans des conditions 

historiques mieux connues sous le 

terme de marronnage ou fuite , sor-

te de résistance individuelle à la 
colonisation et à l’esclavage sur le 

sol d’Ayiti depuis 1503 avec l’arri-

vée des premiers Noirs importés 
d’Afrique ? 

La section communale, serait-elle 

l’ancienne section rurale érigée en 
division territoriale administrative 

à partir de la Constitution de 

1946 ? 

La section communale est-elle, au 

titre de la Constitution de 1987, 
un espace bien précis de la com-

mune couvrant soit des espaces 

ruraux, soit des espaces urbains 

aux côtés des 61 quartiers subur-
bains qui devraient être sous la 

juridiction d’un avant-poste de 

police de la défunte armée d’Haï-
ti, accompagnés d’un tribunal de 

paix et d’un office d’Etat-civil à 

titre de présence de l’Etat sur cet-
te division territoriale ? 

Il est important de souligner 

l’énorme différence entre les sec-

tions d’une commune tant en su-
perficie (exemples : 14

e
 Morne 

Chandelle, commune de Carrefour 

3.1 km2 et 6
e
 Bassin, commune 

des Gonaïves 201,35 km2), qu’en 

population (22
e
 Malanga commune 

de Carrefour 2 000 habitants et 2
e
 

Des Vases, commune de l’Arca-

haie avec plus de 40 000 habitants) 

sous la responsabilité d’une struc-

ture de trois membres appelée 
Conseil d’Administration de la 

Section Communale, sans oublier 

les tissus de relations historique, 
sociale, culturelle et administrative 

développés entre certaines sections 

communales avec d’autres com-

munes limitrophes
 1
. 

L’option de la 46
e
 législature 

La 46
e
 législature a tranché en fa-

veur de la deuxième acceptation 
faisant fi :  

D’une part, de l’intégration de la 

section rurale comme un des espa-
ces composant la commune (cf. ar-

ticle 1
er
 de la loi du 27 juillet 1951 

sur les conseils communaux et arti-

cle 2 du décret du 22 octobre 1982 
sur l’organisation communale) : 

« Le territoire de chaque commune 

comprend la ville, les banlieues, 
les quartiers, les sections rurales 

qui y sont rattachées, ainsi que les 

ilots adjacents. »  

D’autre part, de l’absence par les 

constituants de 1987 de définition 
du statut juridique de cette collecti-

vité au regard des statuts juridiques 
précisés pour le département affu-

blé du titre de « personnalité mo-
rale » (art. 77) et pour la commune 

jouissant de « l’autonomie admi-

nistrative et financière » (art. 66), 
alors que la section communale en 

tant que Collectivité Territoriale 

est censée jouir des mêmes préro-
gatives que le département et la 

commune aux libellés des articles 

61 et 218 de la Constitution. Il faut 

ajouter que la 46
e
 législature en 

faisant une loi seulement sur l’or-

ganisation de la Collectivité Terri-

toriale de la Section Communale 
(loi du 28 mars 1996, art. 2.1), ac-

corde à cette dernière –au grand 

dam de la Constitution– l’« auto-

nomie administrative et financiè-

re » au même titre que la commu-
ne, ce qui pose aujourd’hui de sé-

rieuses difficultés de gestion pour 

l’administration communale.  

Il n’est pas superflu de rappeler 
que le statut juridique de la section 

communale prescrit par la Consti-

tution de 1987 en son article 62 l’a 
confiné au simple rôle de division 

territoriale : « La section commu-

nale est la plus petite entité territo-

riale administrative de la Républi-
que »  

Pour une prise de position 

éclairée, intégrée et natio-

nale dans l’optique du change-

ment des pratiques de l’Etat et 

de la société civile dans l’élabo-

ration des normes juridiques au 

pays 

Ces problèmes de vision méritent 

d’être débattus avec la population 
pour une prise de position éclairée, 

intégrée et nationale dans l’optique 

du changement des pratiques de 
l’État et de la société civile dans 



128 Rencontre n
o
 28-29 / Mars 2013 

l’élaboration des normes juridiques 

au pays.  

La 46
e
 législature persiste et signe 

La loi du 28 mars 1996 statue sur 

« l’organisation de la collectivité 

territoriale de section communa-

le
 2

 ».  

Au premier abord, il ne s’agit guè-
re d’une loi sur les Collectivités 

Territoriales comme il est coutume 

de l’appeler. Il nous faudrait porter 

une rectification, car elle régit plu-
tôt l’une des Collectivités Territo-

riales, en l’occurrence la section 

communale et ne fixe seulement 
que l’organisation de cette collec-

tivité, contrairement au prescrits de 
l’article 63 de la Constitution qui 
précise que : « Son mode d’organi-

sation et de fonctionnement est ré-

glé par la loi » 

De plus, la Charte fondamentale 
de1987 définit cette Collectivité 

Territoriale en tant que division 

territoriale sans préciser son nou-
veau statut juridique : «La section 

communale est la plus petite entité 

administrative de la République » 
(art. 62), alors que la 46

e
 législa-

ture, lui accorde la jouissance de 

l’autonomie administrative et fi-

nancière au même titre que la com-
mune : « La section communale 

jouit de l’autonomie administrative 

et financière dans les limites fixées 
par la Constitution et par la loi. », 

(art. 2.1).  

En outre, elle précise : Chaque 
section communale comprend un 

nombre déterminé d’habitations et 
de regroupement d’habitations fixé 

par la loi portant délimitation ter-

ritoriale. (art.3.1) 

Attention ! Rien ne définit ce 
qu’est un groupe d’habitations, ni 
d’après quels critères se fait le reg-

roupement. Plus encore, les habita-

tions participent à la nomination 

des membres des assemblées de 

section communale qui doivent 
aussi participer à la mise en place 

de l’Assemblée municipale prévue 

à l’article 67 de la Constitution: 

« Le Conseil municipal est assisté 
dans sa tâche d’une assemblée mu-

nicipale formée notamment d’un 

représentant de chacune de ses 
sections communales (c’est nous 

qui soulignons). 

À ce compte, n’y a-t-il pas lieu de 
reconsidérer le statut juridique de 

l’habitation ? 

La section communale est-elle 

une section rurale
 3 

?  

Dans la loi du 28 mars, la section 
communale pose problème : Sec-

tion communale et section rurale 

ont-elles la même signification ? 

En examinant la loi électorale qui a 

régi la première élection des mem-

bres des organes de la Collectivité 
Territoriale de Section Communale 

(CASEC et ASEC), la loi du 28 

mars 1996 et la façon dont le CEP 

a géré l’élection des assemblées, 

force est de constater une confu-

sion entre section communale et 
section rurale chez les parlemen-

taires.  

À notre avis, il faudrait se pencher 
sérieusement sur la question de la 

commune comme Collectivité Ter-

ritoriale afin que des mesures adé-

quates soient prises pour en chan-
ger l’approche, car cela entraîne 

de nombreuses et graves consé-

quences. 

« Section » en français signifie 

morceau. Par conséquent, une sec-
tion communale est un morceau 

d’une commune ; il s’ensuit 

qu’une commune est la somme de 
toutes les sections qui la compo-

sent. 

Dans chaque commune du pays il 

y a une partie rurale (en dehors) et 
une partie urbaine (la ville). Une 

commune devrait comprendre des 

sections communales rurales ainsi 
que des sections communales ur-
baines. Ainsi chaque section com-

munale, qu’elle soit urbaine ou ru-

rale, serait pourvue d’un CASEC et 

d’une ASEC. C’est la condition 

sine qua non pour que chaque re-
coin du pays soit représenté com-

me partie intégrante d’une Collec-

tivité Territoriale et que toute la 
population sans distinction soit as-

sociée à la décentralisation et à la 

participation qui sont les deux pi-

liers de la démocratie participa-
tive.  

C’est le seul moyen de s’assurer 

que les habitants de Lafosette, 
quartier du Cap-Haïtien, ceux de 

La Croix St-Joseph, section com-

munale rurale de Port-de-Paix, ou 
bien ceux de Gabion, quartier hup-

pé des Cayes, participent au même 

titre à la vie de leur pays avec les 

mêmes droits et les mêmes de-
voirs. 

Les citoyens de la section 

communale urbaine ne bé-

néficient pas adéquatement de la 

démocratie participative 

Pour régler rapidement la question 

des représentants de ville, la loi du 
28 mars en dépit des réclamations 

de rectification de la part de certai-

nes organisations
 4

 de la société ci-

vile a introduit le concept de délé-

gué de ville (heureusement, cette 

disposition n’est inscrite que dans 
la rubrique Dispositions transitoi-

res) qui, au lieu de résoudre le pro-

blème, l’a complexifié. Logique-

ment, un représentant de l’ASEC à 

l’Assemblée Municipale (AM) se-

rait tenu de soumettre à l’ASEC un 

compte-rendu de la rencontre, bien 
que cette disposition ne soit pas 
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stipulée dans la loi. Qu’en est-il 

alors du Délégué de Ville ? À qui 

soumet-il un rapport des réunions 

de l’Assemblée Municipale? Qui 

est-il censé représenter? Lui-même. 
Il s’ensuit que les citoyens de la 

section communale urbaine ne bé-

néficient pas adéquatement de la 
démocratie participative. 

De plus, le point de vue de quelle 

entité va-t-il défendre à l’Assem-

blée Municipale ? 

Certains prétendent que le Conseil 

Municipal peut remplacer le 

CASEC dans la section communale 

urbaine car il en a toujours été ain-

si. C’est un argument tout-à-fait 
fallacieux car le Conseil Municipal 

a été élu par toute la commune. 

La Constitution de 1987 stipule en 
son article 70 que pour être élu 

membre d’un Conseil Municipal, 

« il faut avoir résidé au moins trois 

ans dans la commune ». Il n’y est 
pas dit dans la ville. 

En outre, l’article 24 de la loi du 

28 mars stipule qu’il revient au 

CASEC « d’administrer les biens 

du domaine privé de l’État dans sa 

section sous la supervision du 
Conseil municipal ». Cet article est 

en parfaite adéquation avec l’arti-

cle 74 de la Constitution qui attri-
bue au Conseil Municipal la ges-

tion « des biens fonciers du domai-

ne privé de l’État situés dans les li-

mites de sa commune » et sous le 
contrôle de l’Assemblée municipa-

le. Il faut en plus souligner l’arti-

culation à faire avec l’article 39 et 
de la Charte fondamentale qui pré-

cise ce qui suit : « Les habitants 

des sections communales ont un 
droit de préemption pour l’exploi-

tation des terres du domaine privé 

de l’État situées dans leur loca-

lité ». 

Au regard de l’Article 74 de la 
Constitution et de l’Article 24 de la 

loi du 28 mars, en plus d’autres au-

torités compétentes de l’État, qua-

tre partenaires sont impliqués lors-
que les biens de l’État font l’objet 

de transactions dans la commune, à 

savoir : le CASEC, l’ASEC, le Con-

seil Municipal et l’Assemblée Mu-

nicipale. 

Si la partie urbaine de la commune 
n’est pas considérée comme une 

section communale, elle sera alors 

régie par des règlements différents 
de ceux qui gouvernent la partie 

rurale. Le cas échéant, seulement 

le Conseil Municipal et l’Assem-

blée Municipale seront concernés 
dans de telles transactions. 

D’après les articles 19.3 et 19.12 

de la loi du 4 mars, il incombe au 
Conseil d’administration de la sec-

tion communale de préparer le 

plan de développement et le bud-

get de la Section Communale ; et 
selon l’article 10 de cette même 

loi, il revient à l’ASEC de voter 

« le projet de budget de la section 

communale préparé et présenté 

par le CASEC. »  

Qu’en est-il de la partie urbaine? 

Qui est chargé de préparer son 

budget ou son plan de développe-

ment ? Le Conseil Municipal (les 

magistrats) n’a pas cette compé-

tence. (4) 

L’article 19.12 de la loi du 4 mars 
établit clairement les attributions 

du coordonnateur du Conseil Mu-

nicipal. Il y est dit que le Conseil 
Municipal intègre le budget des 

Sections Communales au budget 

de la commune. 

Nous pourrions citer beaucoup 
plus d’exemples, les uns plus frap-

pants que les autres, exposant cette 

confusion entre section communale 
et section rurale.  

La gestion de la partie urbaine de 
la commune n’est pas l’unique 

fonction du Conseil Municipal. Il 

doit plutôt coordonner en enca-
drant toutes les actions de la com-

mune, qu’il s’agisse d’une section 

communale urbaine ou communale 

rurale pourvu qu’elle soit reconnue 
comme faisant partie intégrante de 

la commune. Le Conseil Municipal 

coordonne donc toutes les actions 
et activités des Conseils d’Admi-

nistration de la Section Communa-

le. 

Cette fonction de coordination 

n’est pas en contradiction avec la 
notion d’autonomie de la section 

Michèle MANUEL, Les danseuses 
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communale urbaine ou rurale. Pour 

que les sections communales 
soient vraiment autonomes, elles 

doivent avoir leurs propres recettes 

fiscales. L’Administration des sec-

tions communales urbaines et rura-
les doit prélever les taxes et impôts 

pour les affecter seulement aux ac-

tivités de la partie urbaine. Ils se-
ront alors plus équitablement al-

loués. Donc, les sections commu-

nales urbaines et rurales auront 
leurs propres assiettes fiscales 

pour financer leurs activités. 

Ainsi, la commune percevra la part 

qui lui revient de droit et cette po-
litique inique de deux poids deux 

mesures « Bourik travay pou 

chwal galonnen », comme dit le 
proverbe créole, ne sera plus appli-

quée. 

En ce qui concerne les Délégués 

de Ville 

Arrêtons-nous un moment sur la 

notion de « Délégué de Ville », une 
des conséquences néfastes de la fa-

çon tordue dont la question de sec-

tion communale et section rurale a 
été abordée. L’introduction de Dé-

légués de Ville est un faux pas 

dans la mise en place des Collecti-

vités Territoriales. Il est nécessaire 
de redresser la barre sans tarder. 

Entrons au cœur du sujet. De l’ar-
ticle 10 à l’article 18, la loi du 4 

avril décrit les détails des attribu-

tions des ASEC, des modalités de 

réunion, de la procédure de saisine 

par une commission de concilia-

tion en cas de litige, etc. 

Néanmoins, à part les articles 39 et 
40 de la partie B du Titre IV intitu-

lé Dispositions transitoires, traitant 

des critères d’élection à l’Assem-

blée Municipale et à l’Assemblée 
Départementale, rien n’est dit dans 

cette loi au sujet des attributions 

des Délégués de Ville. 

En effet, l’article 39 établit la pré-

sence des Délégués de Ville et ren-
voie aux articles 29.1 et 36.1 qui 

traitent respectivement des condi-

tions d’éligibilité des membres de 

l’ASEC et de l’élection par les ha-
bitants de leurs représentants à 

l’ASEC d’un « cartel dit compo-

sé ». 

De son côté, l’article 40 de la loi 

dispose du choix par l’Assemblée 

municipale de son représentant à 
l’Assemblée Départementale dans 

la huitaine qui suit la prestation de 

serment des délégués de ville. 

À l’évidence, il faut donc constater 

qu’aucun rôle n’est assigné aux 

Délégués de Ville. Même lorsqu’ils 
sont constitués en cartel, ils ne for-

ment jamais une assemblée. Par-

fois, il n’y a qu’une seule person-

ne. Les Assemblées ont non seule-
ment beaucoup à faire, mais encore 

elles existent en fonction des con-

seils. Les Assemblées « délibè-
rent » et les Conseils « exécutent». 
Qu’en est-il des Délégués ? 

L’introduction de Délé-

gués de Ville est un faux 

pas dans la mise en place des 

collectivités territoriales 

Il ne faudrait pas croire que les Dé-
légués de Ville vont représenter la 

partie urbaine de la commune dans 

l’Assemblée Municipale. Ils vont 
simplement se contenter d’ergoter, 

de pérorer hors propos et à tout 

propos. Rien de plus. Il n’y a pas 

de provision légale leur assignant 
un rôle quelconque. La principale 

tâche de l’ASEC est de ratifier le 

plan de développement et le projet 

de budget de la section communale 

soumis par le CASEC. Les délé-

gués de ville n’ont pas un conseil 

d’administration chargé de prépa-

rer un budget et un plan de déve-

loppement à leur soumettre, ils 

n’ont absolument rien à contrôler. 
Ils ne répondent et n’ont de compte 

à rendre à personne. 

Pis encore, dans beaucoup de cas 

particulièrement dans les commu-
nes englobant de grandes villes 

comme les chefs-lieux de départe-

ments, le nombre des Délégués de 
Ville dépasse celui des représen-

tants ruraux dans les assemblées 

municipales. Citons en exemple 
l’Assemblée Municipale des Go-

naïves où l’on retrouve dix délé-

gués de ville sur un total de 21 

membres, celle du Cap-Haïtien 
compte 17 sur un total de 21 mem-

bres, à Fort-Liberté, six sur 15, aux 

Cayes, huit sur 21… 

Ainsi, dans les Assemblées Muni-

cipales, ce groupe qui n’a aucune 

responsabilité a plus de membres 
que celui des représentants des 

ASEC. De ce fait, il peut en résulter 

un dysfonctionnement des assem-
blées. 

Il est essentiel de combler cette la-

cune à laquelle, fort heureusement, 
il est facile de remédier à travers la 

loi-cadre sur les collectivités terri-

toriales. De toute façon, comme 

prochaine étape, il faudra inévita-
blement voter cette loi-cadre, car 

c’est la base, la fondation de cette 

structure dénommée Collectivité 
Territoriale. 

La loi-cadre devra expressément 
spécifier que la composition d’une 

commune inclut des sections com-

munales urbaines et de sections 
communales rurales, et aussi en 

donner le nombre… Ainsi les dis-

positions transitoires de la loi du 

28 mars 1996 traitant des Délégués 
de Ville deviennent ipso facto ca-

duques.  

Cet état de choses inscrit dans la 
section appelée « dispositions tran-

sitoires » du titre IV de la loi sur 
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l’organisation de la Collectivité de 

section communale en date du 28 
mars 1996, perdure encore en dépit 

des trois autres législatures (47,48
e
 

et 49
e
) et n’a pas retenu l’attention 

des concepteurs des décrets de 
2005 sur les Collectivités territo-

riales –notamment de la 48
e
 qui 

n’a pas jugé bon de reprendre ces 

décrets élaborés sous un gouverne-

ment provisoire sans légitimité 

constitutionnelle en dépit des vel-
léités affichées et mille fois répé-

tées du député de Pétion-Ville, 

Steven Benoit d’apporter des cor-
rections adéquates.  

Et que dire des quartiers 

suburbains ? 

Aujourd’hui au nombre de 61, les 

quartiers suburbains légalement 

constitués depuis la loi du 24 août 

1906 sont une partie agglomérée 
d’une section rurale d’une superfi-

cie ne dépassant pas 2 km
2
 avec 

une population d’environ 2 000 ha-
bitants soustraite de l’emprise du 

chef de section rurale et sur lequel 

l’Etat s’engage à ériger un avant- 
poste de police, un office d’Etat- 

Civil et un tribunal de Paix. 

En réalité, l’érection des quartiers 

suburbains était l’apanage de l’ar-
mée d’Haïti qui effectivement met-

tait l’avant-poste de police sous le 

commandement d’un caporal ou un 
sergent. 

Aujourd’hui, quelle est la réalité de 
ces quartiers suburbains dans la 

hiérarchie des divisions territoria-

les ? De quelle autorité relèvent-
ils ? Du Conseil Municipal ? Du 

CASEC de la section communale 

sur laquelle ils ont été édifiés ou, 
comme pour les sections commu-

nales urbaines, de leur CASEC et 

ASEC ? Ou encore, doivent-ils dis-

paraitre comme espace adminis-

tratif ? 

L’aménagement du territoire natio-

nal, le redécoupage du territoire 
administratif sur des critères plus 

objectifs reposant sur la superficie, 

la population, les ressources dispo-

nibles, les atouts entre autres, le re-
groupement des espaces territo-

riaux selon des politiques publi-

ques bien définies, demeurent des 
éléments primordiaux avant toute 

implantation du lancement de la 

décentralisation en Haïti. Une es-
quisse de l’approche de l’organisa-

tion territoriale a été élaborée par 

la Commission Nationale de la Ré-

forme Administrative (CNRA) lors 

de son second mandat 1999-2001
 5

.  

La décentralisation territoriale 
prescrite par la Constitution de 

1987 et son corolaire obligent l’ap-

proche du développement local 
dont la base constitutive est le ter-

ritoire avant d’être une question lé-

gale et devront identifier et consul-
ter toutes les études prioritaires 
pour la mise en marche des proces-

sus
 6

.  

De plus, il s’avère important de 

souligner que la Constitution, en 

son article 87-4, a prescrit que la 
décentralisation doit être accom-

pagnée de la déconcentration. Il 

n’est pas superflu de rappeler ici 

que l’article 2 de la Constitution du 
15 juillet 1932 a mis en évidence 

l’importance d’une politique publi-

que incluant les espaces territo-
riaux retenus comme divisions ad-

ministratives –sorte de politique de 

déconcentration avant la lettre–. Il 

faut aussi rappeler que ce prescrit 

constitutionnel a été repris dans 

toutes les autres Constitutions sans 
que la loi fixant les modalités d’ap-

plication n’ait vu le jour: « …Le 

nombre et les limites de ces subdi-
visions sont déterminés par la loi 

qui règle également l’organisation 

et le fonctionnement tant des divi-
sions que des subdivisions admi-

nistratives. (art. 2). 

En outre, vu les pouvoirs attribués 

aux Habitations, ossature principa-
le de la Collectivité Territoriale de 

Section Communale dans la loi du 

28 mars 1996 –participation à la 

nomination des membres de 
l’ASEC (art. 35, 35-1, 35-2, 36, 36-

1) et de l’Assemblée Municipale 

(art. 39) en articulation avec les 
prescrits constitutionnels de l’arti-

cle 67, ne faudrait-il pas revoir leur 

statut juridique dans l’organisation 
politico-administrative du pays ? 

Encore une fois, et comme tou-

jours, l’État, donc la politique, doit 

être au poste de commande. 
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